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LIEU
2E ÉTAGE DU 
BÂTIMENT 
D’ENSEIGNEMENT 

Visite en accès libre 

tous les jours 

de 8h30 à 18h

Visites guidées :

mercredi 3 mai 

lundi 22 mai 

à 17h30

OBJETS DE VIOLENCE : 
FRAGMENTS D’HISTOIRE 
DE LA PRISON  

EXPOSITIONS

À travers une sélection d’objets issus des collections du Centre 
de ressources sur l’histoire des crimes et des peines, l’exposi-
tion Objets de violence : fragments d’histoire de la prison met 
en lumière des pratiques pénales et pénitentiaires aujourd’hui 
disparues. 
Pratiques inscrites dans la loi, certaines nous apparaissent 
pourtant aujourd’hui porteuses de violence envers les per-
sonnes qui les subissent. 
Documents et images permettent de replacer ces pratiques 
dans leur contexte historique pour comprendre les enjeux qui 
ont suscité leur apparition et les évolutions qui ont conduit à 
leur abandon. 

EN MAI

LIEU
2E ÉTAGE DU 
BÂTIMENT 
D’ENSEIGNEMENT 
DEVANT LE MUSÉE

Visite en accès libre 

tous les jours 

de 8h30 à 18h

Visites guidées :

mardi 16 mai 

mardi 30 mai 

à 17h30

Inscriptions pour les 2 
expositions et l’anima-
tion uniforme :  

crhcp.enap@justice.fr

Ou à l’accueil de la 

médiathèque

Rendez-vous 

devant le musée
 

LA RÉFORME AMOR  
L’exposition La réforme Amor présente les 14 points de la grande réforme pé-
nitentiaire de 1945, dite « réforme Amor », qui place, pour la première fois, 
l’amendement et le reclassement social du condamné au centre de la peine 
privative de liberté.

Venez essayer les uniformes portés par les surveillantes et surveillants de 1945 : 

mercredi 31 mai de 17h à 18h30

DÈS LE
15 MAI

Amor
1945

la

La période de l’après-guerre constitue 
indiscutablement un tournant pour l’his-
toire du système pénitentiaire français. 
La situation (surpopulation, exiguïté,  
vétusté des prisons qui pour certaines 
ont été détruites) est à l’origine d’une 
réorganisation de l’institution et l’élabo-
ration d’orientations nouvelles. 

La Commission Amor

Nommé le 30 septembre 1944 directeur 
général des services pénitentiaires du 
ministère de la Justice, Paul  Amor créé, 
le 9 décembre, une commission de dix 
membres chargée d’élaborer et de sou-
mettre au garde des Sceaux, François 
de Menthon, des réformes concernant 
l’administration pénitentiaire. En moins 
de quatre mois, cette commission rend 
ses travaux sous la forme de 14 prin-
cipes, sorte de charte constitutionnelle 
ou de déclaration des droits dans le do-
maine de l’exécution des peines intra et 
extra-muros.  
Les auteurs donnent la priorité à la res-
tauration de l’État et ramènent l’adminis-
tration pénitentiaire ainsi que les établis-
sements sous la tutelle du ministère de 

la justice. Il s’agit également d’humani-
ser les conditions de détention que cer-
tains membres de la commission avaient 
subies pendant la guerre et de favoriser 
l’amendement et la réadaptation sociale 
des détenus condamnés à de longues 
peines tout en luttant contre la récidive. 

Deux principes majeurs 

Le principe d’individualisation de la 
peine par une sélection rigoureuse des 
condamnés qui lie observation scienti-
fique et pénitentiaire. 
Le principe de progressivité du  
régime pénitentiaire  allant de l’encel-
lulement à la semi-liberté et la libération 
conditionnelle afin de parvenir à la régé-
nération, à la réadaptation et à la réin-
sertion sociale des condamnés. 
Ces principes et les idées nouvelles qui 
en découlent bouleverseront l’adminis-
tration pénitentiaire et guideront son  
action durant les 30 années qui sui-
vront. Si le régime progressif voulu par la  
réforme Amor s’éteint en 1975, l’indivi-
dualisation de la peine demeure toujours 
d’actualité 75 ans après.

Paul Amor est né le 17 octobre 1901 à Bône (Algérie). Après de 
brillantes études de droit, il entre en 1925 dans la magistrature. 
Durant 12 ans, il occupera  plusieurs postes en Algérie avant 
d’être nommé, en 1937, procureur de la République à Bayeux. 
Dès cette époque, il s’intéresse au traitement social du jeune 
délinquant en expérimentant, dans sa juridiction, un système 
d’enquête sociale et une « fiche de personnalité ». 

Résistant pendant la seconde guerre mondiale, il est dénoncé, 
arrêté en avril 1944 et parvient à s’évader. A la Libération, Paul 
Amor est nommé avocat général à la cour d’appel de Paris puis, 
le 30 septembre 1944, il devient directeur de l’administration 
pénitentiaire, sous l’autorité du ministère de la Justice. Il res-
tera à ce poste jusqu’au 24 septembre 1947.
En mars 1949, Paul Amor est appelé à New-York pour diriger la 
section de défense sociale des Nations-Unies qui doit mettre en 
œuvre les principes nouveaux en matière de « prévention du 
crime et de traitement du délinquant » et, sous son impulsion, 
la « Revue internationale de politique criminelle » voit le jour.

Nommé avocat général à la Cour de cassation, au début des 
années cinquante, il ne cesse de mener ses travaux sur la pré-
vention du crime et le traitement des délinquants et est très 
souvent sollicité pour participer à des instances consultatives. 
Il est décédé à Paris le 26 août 1984.

AmorPaul

Paul Amor (Archives nationales, dépôt de Fontainebleau)



LIEU
1ER ÉTAGE DU 
BÂTIMENT 
D’ENSEIGNEMENT 

Vernissage

mardi 23 mai 

à 11h

LUMIÈRES SUR 
L’ADMINISTRATION 
PÉNITENTIAIRE  

EXPOSITION PHOTOS

Photographes confirmés ou amateurs, des personnels œuvrant au 
sein des services pénitentiaires mettent en exergue la dimension hu-
maine de leurs missions, à travers la photographie.
Concours photos organisé par l’Énap sur le thème « l’humain au 
coeur de l’administration pénitentiaire ».

DÈS LE
23 MAI



Renseignements et inscriptions : 
Unité communication, actions culturelles et événementielle (UCACE) : 
Bureau N113 et N112 
anne-claire.landrieu@justice.fr ou celine.ernst@justice.fr 
05.53.98.91.34 ou 05.53.98.89.07

LIEU
CINÉMA

Séances à destination 

des élèves surveillants 

de la 215e promotion.  

Pour les autres publics, 
inscription possible par 
mail :  

celine.ernst@justice.fr

JE VERRAI TOUJOURS 
VOS VISAGES
Film de Jeanne Herry, 2023

PROJECTION

Depuis 2014, en France, la justice restaurative propose à des personnes victimes 
et auteurs d’infraction de dialoguer dans des dispositifs sécurisés, encadrés par 
des professionnels et des bénévoles.
Nassim, Issa et Thomas, condamnés pour vols avec violence, Grégoire, Nawelle 
et Sabine, victimes de homejacking, de braquages et de vol à l’arraché, mais 
aussi Chloé, victime de viols incestueux, s’engagent tous dans des mesures de 
justice restaurative.
Sur leur parcours, il y a de la colère et de l’espoir, des silences et des mots, des 
alliances et des déchirements, des prises de conscience et la confiance retrou-
vée… Et au bout du chemin, parfois, la réparation.

Séances suivies d’un échange avec Paul Mbanzoulou, directeur des dé-
partements recherche, documentation et relations internationales à 
l’Énap. 

JEU. 25
MAR. 30
MAI
13H30


